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Chères barsacaises,  chers barsacais, 

Je tiens tout d’abord à vous remercier pour la confiance renouvelée envers notre 
équipe municipale. Depuis 1995, j’ai toujours eu à cœur de servir notre commune avec 
engagement et proximité afin que Barsac demeure un village où il fait bon vivre.

Plusieurs projets importants pour l’avenir de notre commune sont désormais 
engagés et devront être menés avec méthode et détermination. Parmi eux 
figurent notamment la future caserne des pompiers associée aux ateliers 
municipaux, ainsi que le développement du pôle médical afin de garantir un 
meilleur accès aux soins pour tous. Notre équipe s’est rapidement mobilisée pour 
faire avancer les études nécessaires, étape indispensable avant toute réalisation.

Dans un contexte financier qui reste exigeant pour les collectivités, nous 
poursuivons notre action avec prudence et responsabilité. Notre objectif demeure 
de continuer à investir pour l’avenir de Barsac tout en veillant à préserver 
l’équilibre des finances communales et à limiter l’impact fiscal pour les habitants. 
Concrètement, lors du conseil municipal du 27 avril, le budget communal ainsi 
que les taux des taxes locales ont été adoptés sans augmentation. Notre action 
municipale s’inscrit dans une recherche d’équilibre entre la maîtrise de la fiscalité 
locale afin de préserver le pouvoir d’achat des barsacaises et barsacais et la 
réalisation des projets structurants prévus pour ce nouveau mandat.

À l’approche de la période estivale, je souhaite à chacune et chacun d’entre vous 
un bel été, de bons moments en famille ou entre amis, ici à Barsac ou ailleurs.

Dominique Cavaillols
Maire de Barsac
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BARSAC & VOUSCLIC & SOUVENIRS

NAISSANCES

Elisabeth Nesme  
née le 25 janvier 2026
chez Mélanie Dubois 
et Matthieu Nesme

Elaïa Jonot 
née le 14 avril 2026
chez Jessica Sterlin 
et Cédric Jonot

MARIAGES

Florina Userelu 
& Cornel-Gabriel Florea 
le 23 avril

PACS

Marion Aguirre 
& Thomas Sarrailh 
le 23 avril

DÉCÈS

Jeanne Tauzin 
née Vignolles 
le 21 décembre 2025
Christian Paradis Cami 
le 1er février 2026
Arlette Bouic 
née Perez 
le 4 février 2026
Marika Grausam 
le 25 février 2026
Christian Pourgaton 
le 11 mars 2026
Pierre Lavergne 
le 17 avril 2026
Jean-François Briere 
le 9 mai 2026

DOMINIQUE CAVAILLOLS, 

Maire de Barsac, vous reçoit 

sur rendez-vous auprès du 

secrétariat de la Mairie :

 05 56 27 43 00  

accueil@barsac.fr

Édito

Le carnet

23 MAI 
TOP DÉPART !

Plus de 200 coureurs 
ont participé à la 
course cycliste 
«Grand Prix de 
la Municipalité» 

organisée par le 
Vélo Club Barsacais.

27 MARS
CARNAVAL 

DE L’ÉCOLE
Enfants et 

parents ont 
défilé dans 
une ambiance 
festive dans les 

rues de Barsac 
avant de juger 

Monsieur Carnaval 
sur le bûcher.

7 FÉVRIER
INAUGURATION CAB2 
Les travaux 
d’aménagement du 
centre-bourg ont été 
inaugurés après 6 mois 
de chantier.

10 MAI
RANDO & BRUNCH
Plus de 50 personnes 
ont participé à la 
randonnée organisée 
par Laurie de Sweet 
& Fit, nouveau bar à 
smoothie à Barsac.

DU 12 AU 19 FÉVRIER
BARSAC SOUS LES EAUX
Le Ciron et la Garonne 
sont sortis de leur lit et ont 
inondé le village pendant 
plusieurs jours.

7 MARS
LA BANDA FÊTE SES 30 ANS
La Banda Los Gaujos a fêté son 30e anniversaire lors 
d’un concert organisé à la salle Bastard.

8 MAI
CÉRÉMONIE DU 8 MAI 1945
De nombreux Barsacais et Barsacaises 
se sont réunis au monument aux morts 
pour commémorer le 81ᵉ anniversaire 
de la Victoire 1945 ainsi que les 400 ans 
de la marine nationale.

Retour 
en images 
sur les événements 
marquants de février 
à mai 2026

HOMMAGE À  
PIERRE LAVERGNE
PAR DOMINIQUE CAVAILLOLS

Pierre Lavergne, nous a 
quittés au mois d’avril. Je 
souhaite par ces quelques 
mots lui témoigner toute ma 
gratitude pour son investissement 
en tant que bénévole dans de 
nombreuses associations de notre 
commune. Il était dans la gentillesse 
et le plaisir de partager avec tous, 
toujours sans rien attendre en 
retour, et cette simplicité force le 
respect. Toutes mes condoléances 
à Sylvie et ses enfants Coralie, 
Sébastien et Cédric.  SALUT l’Ami !
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VOTRE NOUVEAU
CONSEIL MUNICIPAL
LE 22 MARS DERNIER, LORS DU SECOND TOUR DES ÉLECTIONS 
MUNICIPALES, VOUS AVEZ ÉLU LES 19 CONSEILLERS MUNICIPAUX DE 
BARSAC. LORS DU CONSEIL D’INSTALLATION, LE 28 MARS, DOMINIQUE 
CAVAILLOLS A ÉTÉ RÉÉLU MAIRE. DURANT CETTE SÉANCE, 5 ADJOINTS 
ET 2 CONSEILLERS DÉLÉGUÉS ONT ÉTÉ DÉSIGNÉS. 

LES ADJOINTS AU MAIRE

LES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX DE L’OPPOSITION

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Philippe Block
1er adjoint au Maire

Dominique Cavaillols
Maire de Barsac
Conseiller communautaire

Cyril Cailliez

Marine Tolstoï

Christian Boyer

Mohameth Traore

Claude Joannet

Clément Collardeau

Isabelle Roy

Ingrid Havret

Lucile Bocchi

Adeline Renou

Patrick Graszk

Coralie Lavergne

Guylaine Gomez

Virginie Cailliez
2e adjointe au Maire

Damien Audema
3e adjoint au Maire

Corine Bonnesœur
4e adjointe au Maire

Cédric Prat
5e adjoint au Maire

Délégué à la vie 
associative, culture, 
sport, évènements et 
à la sécurité, défense 
et plan de sauvegarde

Délégué au CCAS

Déléguée au CCAS

Délégué à l’enfance 
et la jeunesse

Délégué à 
l’urbanisme, 
cimetière, espaces 
verts et voies 
partagées

Conseillère 
communautaire

Déléguée à l’enfance 
et la jeunesse

Délégué à l’environnement, 
eau et assainissement, 
bâtiments, réseaux et 
téléphonie, voirie et 
illuminations

Les commissions 
composées

Ils représentent 
Barsac :
Comité du Syndicat 
départemental d’énergie 
électrique de la Gironde 
(SDEEG) : Cédric Prat

Commission locale de 
l’énergie de la vallée de la 
Garonne : Isabelle Roy et 
Damien Audema. Suppléant : 
Clément Collardeau

Code des marchés publics :
Titulaires : Damien Audema, 
Philippe Block, Patrick 
Graszk. Suppléants : Cédric 
Prat, Isabelle Roy, Clément 
Collardeau

Syndicat des eaux Barsac 
Preignac Toulenne : Cédric 
Prat, Patrick Graszk et 
Adeline Renou

Assemblée Générale 
de l’Agence Technique 
Départementale « Gironde 
Ressources » : 
Titulaire : Virginie Cailliez.
Suppléante : Guylaine Gomez

Correspondant défense : 
Philippe Block

Lors de la séance du 28 mars, des commissions 
ont également été constituées. Ces groupes de 
travail sont ouverts à l’ensemble des listes de la 
majorité et de l’opposition. Monsieur le Maire est de 
fait «Président» de chaque commission. Voici leur 
présentation ainsi que leur composition.

Vie associative, Culture, 
Sport, Évènements
M. Block, M. Traore, Mme Roy, M. 
Gonzales, Mme Havret, M. Joannet, 
M. Gireaud, M. Graszk, M. Collardeau

Finances 
M. Audema, M. Block, Mme 
Cailliez, M. Prat, Mme Bonnesœur, 
Mme Lavergne, Mme Roy, Mme 
Philippot, Mme Renou, M. Graszk, 
Mme Gomez, M. Boyer

Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS)
Mme Cailliez, M. Cailliez, M. 
Joannet, Mme Renou, Mme 
Joannet, Mme Rumeau, Mme 
Bazan, Mme Meyroux, Mme Arenas, 
M. Gireaud, Mme Lavergne, Mme 
Philippot, M. Boyer, Mme Farou, 
Mme Carnat, M. Trabut-Cussac

Enfance et Jeunesse
Mme Bonnesœur, M. Traore, Mme 
Renou, M. Gonzales, Mme Havret, 
Mme Philippot, Mme Bocchi, Mme 
Guinabert, Mme Gomez

Environnement, Eau et 
Assainissement, Bâtiments, 
Réseaux et Téléphonie, 
Voirie et Illuminations
M. Prat, M. Cailliez, M. Joannet, 
M. Gireaud, M. Gonzales, 
M. Collardeau, Mme Gomez, 
Mme Farou, M. Dufour

Urbanisme, Cimetière, 
Espaces verts, Voies 
partagées 
M. Audema, M. Prat, M. Cailliez, M. 
Joannet, M. Gireaud, M. Boyer, M. 
Collardeau, M. Martin, Mme Gomez

Communication
Mme Tolstoï, Mme Renou, M. Cailliez

Sécurité, Défense, 
Plan de sauvegarde
M. Block, M. Audema, Mme Roy, 
Mme Virginie Cailliez, M. Boyer, M. 
Graszk, M. Martin, M. Trabut-Cussac

Personnel communal
M. Lafond, Mme Philippot, Mme 
Piffre, M. Graszk, Mme Bocchi

Jumelage 
Mme Cailliez, M. Cailliez, Mme 
Bonnesoeur, Mme Mathey, M. 
Dufour, M. Boyer

Permis de louer
M. Cailliez, M. Joannet, M. Prat, 
M. Traore, M. Gireaud

Vous souhaitez suivre l’activité du conseil municipal ? 
Nous vous rappelons que les séances de conseil municipal sont ouvertes au public. 
Vous pouvez également visionner les séances filmées sur www.barsac.fr/videos ou 
sur la chaîne Youtube barsac33. L’ordre du jour est publié sur le site internet quelques 
jours avant le Conseil. Enfin, les comptes-rendus sont mis en ligne sur le site après leur 
approbation lors du conseil municipal suivant. 

Voir
les vidéos

Les élus de Barsac ont fait le choix, 
à l’unanimité, de diminuer les 
indemnités du Maire et des adjoints 
afin de pouvoir indemniser les 
conseillers délégués sans utiliser 
l’enveloppe budgétaire maximum 
prévue à cet effet.
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A l’approche de la période estivale, il est bon de 
rappeler que les travaux de bricolage et jardinage 
sont réglementés selon l’arrêté municipal du 19 juin 
2013 pour préserver la tranquillité de tous. Afin de 
limiter les nuisances sonores, nous vous remercions 
de respecter les horaires autorisés suivants :
• Jours ouvrables de 8h30 à 12h, et de 14h30 à 19h30
• Le samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
• Le dimanche et jours fériés de 10h à 12h
Les professionnels doivent interrompre leurs activités 
bruyantes en semaine entre 20h et 7h du matin et 
totalement les dimanches et jours fériés, sauf sur 
dérogation accordée par le Maire en cas de nécessité.

ENFANCE & JEUNESSE

Depuis presque 60 ans a lieu l’échange entre les communes de Wöllstein et 
Barsac dans le cadre du jumelage Franco-Allemand. Une année sur deux, 
nos amis germaniques passent la frontière pour venir à notre rencontre. Cette 
année, c’est à notre tour de leur rendre visite. Une délégation, composée des 
membres du Conseil Municipal et de barsacais, participera au déplacement 
du 3 au 7 juillet prochain. Les participants seront hébergés sur place par les 
familles d’accueil et recevront leurs amis chez eux l’année prochaine. 

L’activité natation, proposée 
depuis de nombreuses années 
aux élèves de CP et de CM2, a cette 
année adopté un format intensif 
avec des séances quotidiennes 
pendant quinze jours. Cette 
organisation a permis des 
progrès remarquables chez tous 
les enfants. La participation des 
parents accompagnateurs a, une 
nouvelle fois, été indispensable 
au bon déroulement des séances. 
Sans leur aide précieuse, cette 
activité ne pourrait avoir lieu.

Votre enfant est né en 2023 et 
rentre à l’école maternelle à la 
rentrée prochaine ? Inscrivez votre 
enfant à l’école de Barsac avant le 
7 juillet auprès de la mairie. 

Afin de valoriser la réussite des 
jeunes de Basrac qui se sont 
distingués au baccalauréat ou à 
un diplôme de niveau 5 (CAP ou  
BEP) avec une mention très bien 
et les félicitations du jury (entre 18 
et 20 de moyenne), la commune a 
mis en place une prime de réussite 
d’un montant de 100€. Le lauréat 
doit résider sur la commune de 
Barsac, avoir moins de 20 ans et 
déposer une demande à la mairie 
avant le 31 octobre de l’année 
d’obtention du diplôme. 

Le budget 2026, adopté le 27 
avril, s’inscrit dans une logique de 
maîtrise financière et de préparation 
des projets structurants du mandat. 

SERVICE NATIONAL 

VOUS SOUHAITEZ PARTICIPER ? 
Contactez Virginie Cailliez au 07 78 69 10 86 



TU VEUX TE RENSEIGNER ET/ 
OU T’INSCRIRE ?
www.sengager.fr
lamarinerecrute.gouv.fr
devenir-aviateur.gouv.fr
09 70 84 51 51 (N° non surtaxé)



M’inscrire
en ligne

 Les armées recrutent 
3000 jeunes

En route pour 
Wöllstein JUMELAGE

BUDGET 2026

Dès septembre 2026, l’armée de terre, la marine 
nationale et l’armée de l’air et de l’espace recrutent 3 000 
appelés du service national. Le service national est un 
engagement militaire, volontaire et sélectif, au service 
de la Nation. Il est ouvert aux Françaises et Français de 
18 à 25 ans, avec ou sans diplôme, motivés pour mettre 
leurs talents pendant 10 mois au sein des armées, dans 
des missions concrètes et utiles à la défense nationale.

Augmentation
des impôts0

Chiffres clés

Taux des taxes identiques à 2025
37,17%  Taxe foncière bâti 
75,78%  Taxe foncière non bâti 
10,96%  Taxe d’habitation 
	   résidences secondaires 

2 158 576.00€
Section de fonctionnement 

1 087 440.90€
Section d’investissement 

Budget principal

Budget 
assainissement
408 063.54 €
Section 
d’exploitation

249 229.58 €
Section 
d’investissement

Budget 
CCAS
18 530.64 €
Section 
de fonctionnement

24.81 €
Section 
d’investissement

STOP au bruit !
Civisme

VÉLO ET NATATION 
À L’ÉCOLE

CETTE ANNÉE ENCORE, LES ÉLÈVES 
DE L’ÉCOLE ONT BÉNÉFICIÉ DE 
PLUSIEURS ACTIVITÉS SPORTIVES 
ET ÉDUCATIVES FAVORISANT 
À LA FOIS LEUR AUTONOMIE, 
LEUR SÉCURITÉ ET LEUR 
ÉPANOUISSEMENT.

L’équipe enseignante 
adresse un grand merci à 
tous les parents investis dans 
ces projets qui contribuent 
pleinement à la réussite et 
au bien-être des élèves.

L’activité « Apprendre à rouler 
à vélo » a permis aux élèves 
du CP au CE2 de développer 
leurs compétences à vélo dans 
un environnement sécurisé et 
adapté grâce à l’encadrement 
des enseignantes, d’un animateur 
sportif de la Communauté de 
communes Convergence Garonne 
et de parents bénévoles. Cette 
activité, récemment mise en place, 
sera reconduite chaque année 
afin de préparer progressivement 
les élèves à l’obtention de l’APER 
(Attestation de Première Éducation 
à la Route) en CM2.

Les lauréats 
récompensés

LE FORMULAIRE DE 
DEMANDE EST À RETIRER 
AUPRÈS DE LA MAIRIE ou 
sur www.barsac.fr/prime-de-
reussite/ 



Goûter de la rentrée scolaire 
Rendez-vous dans la cour de l’école élémentaire 

mardi 1er septembre à partir de 16h30
A l’issue de leur 1ère journée d’école, les enfants, accompagnés de leurs 
parents, sont invités au traditionnel goûter de la rentrée offert par 
la Mairie. Ce moment de partage est l’occasion de présenter l’équipe 
éducative ainsi que l’ensemble du personnel communal œuvrant pour 
les enfants. Attention, il n’y a pas d’accueil périscolaire ce soir-là.

Invitation

1 – Remplissez la fiche d’inscription 
et joignez les documents demandés : 
Téléchargez la fiche d’inscription 
sur le site internet : www.barsac.fr/
inscription-scolaire
2 – Prenez rendez-vous avec la 
directrice de l’APS au 07 87 59 29 32 
ou aps@barsac.fr

La fiche d’inscription est également 
disponible à la mairie. L’inscription 
est nécessaire en cas de changement 
de commune ou d’entrée en 
maternelle. Si votre enfant est déjà 
scolarisé, vous recevrez le dossier à 
mettre à jour en fin d’année scolaire.

Inscription 
rentrée 2026

© Dominik Ketz 

CITOYENNETÉ & SOLIDARITÉ
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Un accompagnement gratuit 
pour vos travaux de rénovation
Le dispositif de l’OPAH-RU, mis en place par la Communauté de 
Communes Convergence Garonne, est toujours actif jusqu’en 2028. 
Lors de permanences, vous pouvez bénéficier d’un accompagnement 
gratuit et personnalisé, ainsi que d’aides financières (sous conditions) 
pour vos travaux de rénovation énergétique, de réhabilitation d’un 
logement dégradé, de ravalement de façade, d’adaptation du 
logement (maintien à domicile et/ou situation de handicap) ou de 
remise en location d’un logement vacant.

Un conseiller vous accompagne sur rendez-vous : 

À CADILLAC
Maison France Services
4 route de Branne 
1er jeudi du mois : 14h–17h 
2e jeudi du mois : 10h–12h 

À PODENSAC
Mairie
11 place Gambetta 
4e mardi du mois : 14h–17h 
4e vendredi du mois : 10h–12h

URBANISME & CADRE DE VIE

Cette initiative vise à améliorer l’orientation et l’identification des habitations, 
à faciliter l’intervention des services d’urgence, la distribution du courrier 
et l’accès aux services publics. Il consiste à attribuer un numéro à chaque 
habitation, commerce ou bâtiment public et renommer les voies (rues, avenues, 
places, impasses) si c’est nécessaire. Sa réussite repose sur une démarche 
participative impliquant les autorités locales, les partenaires techniques et 
l’ensemble des citoyens. Ainsi, l’adressage devient un véritable outil au service 
d’une commune mieux organisée, plus accessible et tournée vers l’avenir.

INVENTAIRE 
DE L’EXISTANT

Recensement des voies et 
des adresses existantes et 
identification des points 

bloquants.

CRÉATION 
DES ADRESSES

Etude sur le terrain, 
nommage des nouvelles 

voies (si nécessaire) et 
numérotation.

VALIDATION 
DES ADRESSES

Certification des adresses 
et publication sur base 
adresse locale (BAL) et 

nationale (BAN).

INFORMATION 
AUX HABITANTS

Envoi d’un courrier 
contenant le nouveau 
numéro de rue et les 

instructions nécessaires 
pour les formalités 

administratives.
Implantée à Barsac depuis 1879, la caserne des sa-
peurs-pompiers occupe aujourd’hui un bâtiment de-
venu vétuste et situé en zone inondable. Afin de garan-
tir des conditions d’intervention et de fonctionnement 
adaptées aux besoins du Service Départemental d’In-
cendie et de Secours (SDIS), un projet de relocalisation 
a été engagé en concertation avec l’ensemble des 
partenaires concernés. Le futur Centre d’Incendie et 
de Secours sera construit au lieu-dit le Grand-Plan, sur 
un terrain d’une superficie d’un hectare environ, idéa-
lement situé en zone non inondable, proche de la forêt 

et des axes routiers. Il permettra aux sapeurs-pom-
piers d’intervenir dans les meilleures conditions sur 
l’ensemble du territoire. Une étape importante a été 
franchie le 28 avril dernier avec la signature de l’acte 
de vente du terrain, en présence du propriétaire ven-
deur, Pierre Guinabert, avant l’ouverture de la séance 
du Conseil municipal. La commune a acquis cette par-
celle au prix de 3 euros le m², représentant un mon-
tant total de 30 000 €. Ce projet structurant marque 
une avancée majeure pour la sécurité des habitants et 
l’avenir du service de secours à Barsac.

Afin d’améliorer la circulation et la sécurité des usagers, plusieurs aménagements 
ont été mis en place au Centre-Bourg. Le stationnement est désormais interdit sur 
la place de livraison du lundi au samedi de 6h à 11h afin de garantir l’accès aux 
livreurs et faciliter l’approvisionnement des commerces, tandis que les deux places 

de stationnement situées le long de la D1113 devant Carrefour 
ont été transformées en arrêts minute pour favoriser la 

rotation des véhicules et faciliter l’accès aux commerces de 
proximité. Par ailleurs, l’enrobé a été décapé sur les zones de 

croisement de la rue du 11 Novembre afin de créer un contraste 
visuel marqué incitant les automobilistes à ralentir à l’approche des intersections et 
ainsi renforcer la sécurité de tous les usagers.

Le Pôle Territorial Sud Gironde, 
en partenariat avec le SIPHEM 
et le CREAQ, met en place des 
permanences solaires sur le 
territoire tous les mercredis. 
À tout moment de votre projet 
solaire, venez à la rencontre d’un 
professionnel de l’énergie qui 
pourra vous donner un premier 
niveau de conseil gratuit, neutre 
et indépendant sur votre projet 
d’installation. L’objectif est de 
vous rassurer dans votre projet 
solaire dans un cadre propice 
à la réflexion, loin de toute 
sollicitation commerciale.

LE TERRAIN 
DE LA FUTURE 
CASERNE ACQUIS

STATIONNEMENT ET CIRCULATION

AIDE AUX TRAVAUX

SÉCURITÉ

URBANISME

Les mercredis
du solaire

PRENEZ RENDEZ-VOUS :
CREAQ au 05 57 95 97 04 
ou SIPHEM au 05 56 20 75



Réunion publique
Présentation du projet avec
notre partenaire La Poste. 

Mer. 10 juin à 18h
à l a Salle Bastard  

 Le projet d’adressage 
communal est engagé

Prendre RDV
en ligne

CONTACTEZ L’ESPACE CONSEIL FRANCE RENOV  
05 56 33 88 70 ou infoenergie33@soliha.fr



 De nouveaux aménagements 
au Centre-Bourg

Invitation
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SOUTIEN 
AUX JUDOKAS

La statue de la vierge, nichée sur la façade de l’église, était en mauvais 
état. Elle a pu être remplacée grâce au don généreux posthume de Xavier 
de Pontac, qui était propriétaire du Château de Myrat et fut président de 
l’Association des Amis de l’Église de Barsac. La nouvelle statue est l’œuvre 
de la sculptrice preignacaise Coralie Quincey, reconnue pour la qualité 
de son travail. L’artiste s’est inspirée d’une statue en bois du XVIIIᵉ siècle 
acquise par l’association des Amis de l’Église de Barsac et adaptée aux 
dimensions de la niche. Cette dernière sera installée dans la chapelle des 
fonts baptismaux avec une plaque commémorative.

En cette fin de saison, le Judo Club Barsacais soutient 
tous ses judokas, et plus particulièrement Bastien 
BOUILLON, Noé CASTAING et Marianne THEVIN-
ZAJAC, qui travaillent avec persévérance pour obtenir 
leur ceinture noire. Son obtention est l’aboutissement 
de nombreuses années d’entrainement et nécessite de 
réussir plusieurs épreuves techniques et théoriques. 

Avançons pour Barsac : notre engagement reste intact
Chères Barsacaises, Chers Barsacais,
Élus de la liste d’opposition, Avançons pour Barsac, nous 
tenons à vous informer de l’évolution de notre mandat au 
sein du conseil municipal. Bien que nous ayons exprimé dès 
le début notre volonté de mener une opposition constructive 
pour l’avenir de Barsac, nous regrettons de constater que la 
majorité actuelle restreint notre participation aux décisions 
essentielles. Élu avec 44,64 % des voix, le maire ne semble pas 
réaliser l’importance de prendre en compte les opposants à son 
mandat. Aujourd’hui, nous sommes écartés de commissions 
cruciales, notamment au sein du Syndicat des Eaux et de la 
Communauté de Communes (CDC). Cette mise à l’écart limite 
notre capacité à peser sur des dossiers impactant directement 
votre quotidien. Nous déplorons également un manque de 
concertation flagrant, comme lors du vote du budget 2026, 
présenté sans réunion préalable de la commission des finances. 
Malgré ces obstacles, notre détermination reste intacte. Nous 
continuerons à porter votre voix avec fermeté et vigilance lors 
des conseils. Notre rôle de porte-parole est un engagement 
que nous honorerons pendant ce mandat, et nous restons à 
votre disposition pour échanger sur vos préoccupations. Lucile 
BOCCHI, Clément COLLARDEAU, Christian BOYER

Cultivons l’avenir reste engagé à Barsac
L’équipe « Barsac, cultivons l’avenir » remercie 
chaleureusement l’ensemble des électeurs, et tout 
particulièrement celles et ceux qui ont soutenu notre 
projet fondé sur la démocratie participative, l’écoute 
et un programme construit avec sérieux et conviction. 
Dans le respect du choix démocratique, nous adressons 
nos félicitations à l’équipe élue et lui souhaitons pleine 
réussite dans les responsabilités qui lui ont été confiées 
pour l’avenir de Barsac. Nous tenons également à vous 
assurer de notre volonté de poursuivre notre engagement 
au service de la commune. Présents au sein du conseil 
municipal, nous continuerons à porter une opposition 
constructive, attentive et respectueuse, avec pour priorité 
de faire entendre vos attentes et vos préoccupations. 
Plusieurs de nos colistiers participent déjà aux commissions 
municipales afin de contribuer activement aux réflexions 
et projets de la commune. Nous vous souhaitons une 
belle fin d’année scolaire, pleine réussite aux examens de 
fin d’année pour tous les élèves, étudiants et candidats, 
ainsi qu’un bel été. Nous restons à votre écoute à l’adresse 
suivante : cultivonslavenir.barsac@gmail.com
Patrick Graszk et Guylaine Gomez

CULTURE & LOISIRS

Tribune libre

La statue 
de la vierge 
remplacée

ÉGLISE

JUDO CLUB BARSACAIS

DÉTENTE ET LOISIRS

Les Amis de l’Eglise vous donnent rendez-vous 
le samedi 13 juin à partir de 17h30 sur le parvis 
de l’église Saint-Vincent pour la cérémonie de 
Bénédiction, suivie d’une messe dominicale à 
18h30, accompagnée par Michel Dieu, organiste 
de Langon. Un pot de l’amitié sera servi à la sortie 
de l’office par l’association.

	 RÉSULTATS DES TOURNOIS, 
	 COMPÉTITIONS ET CHAMPIONNATS : 

	• COMPÉTITION À FARGUES-SAINT-HILAIRE  
	 LE 7 MARS 2026

	 Hugo DURAND – 1ᵉ
	 Nina DOS SANTOS – 2ᵉ
	 Célia LEROUX – 3ᵉ

	• CEINTURES DE COULEURS  
	 LE 22 MARS 2026

	 Jules BALLADE – 1ᵉ
	 Bastien BOUILLON – 2ᵉ

	• CHAMPIONNATS DÉPARTEMENTAUX 3e  DIVISION  
	 LE 28 FÉVRIER 2026

	 Coralie COURTIADE – 1ᵉ 
	 Championne de Gironde 3e division ! 
	 qualifiée pour les championnats régionaux

	 Liam BOURGUIGNON – 5ᵉ
	 qualifié pour les championnats régionaux

	 Hatim YESSAD – 7ᵉ
	 qualifié pour les championnats régionaux

	• CHAMPIONNATS DÉPARTEMENTAUX CADETS 
	 2e DIVISION  - LE 28 FÉVRIER 2026

	 Jules BALLADE – 3ᵉ
	 qualifié pour les Championnats régionaux

	• CHAMPIONNATS RÉGIONAUX CADETS – 3e  DIVISION 
	 LE 18 AVRIL 2026

	 Jules BALLADE 
	 qualifié pour les Championnats de France 3ᵉ division

	• CHAMPIONNATS RÉGIONAUX – 3ᵉ DIVISION 
	 LE 3 MAI 2026

	 Coralie COURTIADE – 3ᵉ 
	 qualifiée pour les championnats de France 3e division Séniors

Le Judo Club Barsacais remercie également ses fidèles 
partenaires dont le soutien financier est précieux pour le 
bon fonctionnement du club : AXA à Podensac, l’Hôtel du 
Château de la Tour à Béguey, le restaurant Chez Chris à 
Barsac, Intersport de Langon, Arts et Combats à Pessac, 
la pharmacie de Barsac ainsi que la mairie.

 Sport, convivialité 
et bien-être pour tous
L’association « Détente et Loisirs » propose des cours de gymnastique, yoga, 
pilates, stretching et de la marche. Quel que soit votre âge ou votre niveau, 
entretenez votre condition physique et votre équilibre dans la bonne humeur 
et la convivialité. Quatre séances de gym sont proposées par semaine : le 
lundi de 9h15 à 10h15 et de 19h à 20h. Le mardi de 14h30 à 15h30 et le jeudi 
de 19h à 20h. Les sorties marches sont l’occasion de pratiquer une activité 
physique tout en profitant du plein air et de moments d’échanges entre 
participants. Rendez-vous au parking du stade tous les mercredis de 9h à 11h 
en période estivale et de 14h à 16h le reste de l’année.

CONTACT : Céline 06 12 53 00 84 ou Anita 06 26 40 48 73



SORTIES & RENDEZ-VOUS

Juin Juillet

Septembre

Août

SAM.

13
17H - 20H

ARÔMES ET PAYSAGES
Départ Château de la Tour 
Blanche à BOMMES avec 
l’ODG Sauternes Barsac

DIM.

5
10H - 18H

VIDE-GRENIER
PARC DE MONTALIVET
Avec Amitié Barsac Sénégal

DU 4 
AU 6

FÊTE DE LA RENTRÉE
PARC DE MONTALIVET
Avec le Nouveau Comité 
des Fêtes

DIM.

6
20H30



FORUM DES ASSOS
SALLE BASTARD

LUN.

13
19H30

       PIQUE-NIQUE 
DE LA RÉPUBLIQUE
SOUS LA HALLE

VEN.

31
20H

KREATIV EVENTS TOUR
STADE DE BARSAC
Avec Kreativ Events

MER.

15
17H30

27E RENCONTRE DES 
BATEAUX EN BOIS ET AUTRES 
INSTRUMENTS À VENT
Mise à l’eau au PORT DE 
BARSAC avec la Belle Parcelle 
et les Chantiers de Tramasset

SAM.

13
17H30

BÉNÉDICTION DE LA 
VIERGE
ÉGLISE DE BARSAC
Avec les Amis de l’Église

VEN.

19
19H

FÊTE DE LA MUSIQUE
PARC DE MONTALIVET
Avec Montez le Son

DIM.

21
15H

CONCOURS DE BELOTE 
CHEZ CHRIS
Avec Ines pour les enfants 
malades

MER.

24
19H

FEU DE LA SAINT JEAN
AU PORT DE BARSAC
Avec les Amis de l’Église

JEU.

25
MATIN

PASSAGE DU RALLYE
AEROCAMPUS avec le 
Club Motocyliste de la Police 
Nationale Nouvelle Aquitaine

SAM.

27
20H30

LOTO
SALLE BASTARD
Avec Ines pour les enfants 
malades

VEN.

26
16H30

FÊTE DE L’ÉCOLE
ECOLE DE BARSAC
Avec l’APE Barsacaise

DIM.

23
12H

BARBECUE SOLIDAIRE
JARDIN DE LA MAIRIE
Avec la Société Saint 
Vincent de Paul

Toutes 
les infos >

Les rendez-vous 
avec les élus
MER. 10 JUIN À 18H
RÉUNION PUBLIQUE ADRESSAGE
Salle Bastard

LUNDI 29 JUIN À 18H
CÉRÉMONIE DES CM2
Jardin de la mairie

LUNDI 29 JUIN À 20H
CONSEIL MUNICIPAL
Salle du conseil de la mairie

MARDI 30 JUIN À 18H30
RENCONTRES ÉLUS/AGENTS
A la mairie

DU 3 AU 7 JUILLET
VOYAGE A WÖLLSTEIN
Avec le Jumelage Franco-Allemand

LUNDI 31 AOÛT
CONSEIL MUNICIPAL
Salle du conseil de la mairie

MARDI 1ER SEPTEMBRE
GOÛTER DE LA RENTRÉE
École de Barsac

de l’écolede l’école

Restons 
en contact

MAIRIE DE BARSAC
23 place Paul Doumer
05 56 27 43 00
mairie@barsac.fr

HORAIRES D’OUVERTURE :
Lundi, mercredi,  jeudi et vendredi : 
8h30 -12h30 / 13h15 - 17h
Mardi 8h30 - 12h30

SERVICE CNI ET PASSEPORTS :
Lundi, mercredi et vendredi
de 8h30 à 12h30

CCAS sur RDV au 07 78 69 10 86
ccas@barsac.fr

 www.barsac.fr    Ville de Barsac


